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Intoxication par l'nree et inspection des viandes

Par R. Cottier et S. Debrot

L'utilisation de Puree comme engrais et comme supplement de fourrage
represente un danger pour le betail en cas de surdosage et d'absorption
accidentelle de grandes quantites d'uree. L'intoxication dont nous nous
sommes occupes est ä notre connaissance le premier cas en Suisse romande;
meme ä l'etranger oil des intoxications par l'uree ont ete souvent decrites,
il existe peu de renseignements concernant les decisions en matiere d'inspec-
tion des viandes. Veterinaires praticiens et inspecteurs des viandes ont done
ete mis en face d'un probleme nouveau necessitant un complement do
formation professionnelle.

Description du cas

Un agriculteur de Cugy/VI) exploite avec son tils un domaine (le treize
vaches et de huit genisses de race brune, logees dans deux etables. La
fourragere betonnee a un acces direct ä la creche courante, separee de
l'etable par un ratelier de bois que l'on peut ouvrir et fermer ä volonte.
Un petit moulin electrique sert ä la preparation des farines avec les eereales
de la ferme; la farine est stockee dans une grande caisse avec couvercle, ä

proximite immediate; selon ses dires, le fermier ne donne jamais de sei.

lequel doit se trouver en quantite süffisante dans les complements; quelques
sacs d'Ossiogene et de Moruline.

Les engrais et les produits pour traitement herbicide ou antiparasitaire
sont stockes dans une ferme desaffectee, distante de 400 metres, qui emma-
gasine tout ce qui concerne les cultures.

Get agriculteur vient de vendre son domaine; il le quittera dans quelques
semaines.

Le 15 janvier 1971, durant la matinee, le fils remplit les creches: une
couche de poussiere de foin, et, devant chaque vache, quatre kilos de silo
de mais, puis un kilo d'un melange d'orge et d'avoine. A 16.30 heures, les
rateliers sont ouverts, les betes se mettent a manger; on ferme les rateliers.
A 16.45 heures, plusieurs vaches reculent brusquement, comme epouvantees;
elles pietinent, font le gros dos et s'ecroulent les unes apres les autres. On

ouvre precipitamment les rateliers, des barreaux doivent etre scies pour
degager la tete de certaines betes. On appelle la centrale veterinaire d'Echal-
lens. Deux veterinaires sont sur place ä 17.15 heures: une forte buee emplit
l'etable; on entend des plaintes et des ronflements; cinq vaches sont ;i

terre, couchees sur le cote ou sur le ventre, les membres ecartes; elles sont
restees dans la meme position depuis qu'elles sont tombees; elles sont cou-
vertes de sueur et degagent une forte vapeur; elles bavent de lAcume; leurs
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yeux sont hagards; les battements cardiaques sont lents chez les unes,
irreguliers et presque inaudibles chez les autres; grosses difficultes respira-
toires; facies hippocratique. Temperature non contrölee. De l'atropine est

injectee sans effet. Des huit vaches encore debout a l'arrivee des veterinaires,
trois tirent sur leur chaine, tremblent de tout leur corps, ont le regard
anxieux, le dos voüte; elles urinent et font des jets de diarrhee ä tout moment,
Quelques minutes plus tard, elles s'ecroulent comme tirees au pistolet. Toutes
les betes ä terre sont ballonnees et presentent des tetanies exacerbees ä

chaque excitation; lorsqu'on essaie de modifier leur position, une crise
tetanique se declenche avec risque d'etouffement. Tandis qu'un veterinaire
s'empresse de telephoner au Centre de toxicologic de Zurich et a l'Institut
Galli-Valerio, une vache doit etre jsaignee d'urgence; une deuxieme etouffe;
on la saigne, mais on n'obtient que tres peu de sang, noirätre et visqueux.
Le veterinaire des abattoirs de Lausanne est alerte; trente minutes plus
tard il est sur place, accompagne d'un boucher. Dans l'intervalle, les cinq
vaches encore valides ont 6te sorties de l'etable, ainsi que les deux betes
abattues d'urgence. Devant la gravite de la situation et pour tenter de

sauver la viande, les trois veterinaires decident l'abattage immediat des
six betes encore Vivantes dans l'etable. Elles sont tirees au pistolet, saignees
sur place, transportees dehors, percees derriere le sternum; les huit betes
sont chargees sur un camion et transportees immediatement aux abattoirs
de Lausanne pour etre eviscerees, depouillees; puis les carcasses sont entre-
posees dans les frigos ä la temperature de +1°, en suspens quant ä la
decision sanitaire; des prelevements d'urine, de foie, de vesicule biliaire, de
caillette, du contenu de la panse sont envoyes ä l'Institut Galli-Valerio
pour des recherches bacteriologiques. Deux hemes en tout se sont ecoulees
depuis le debut des abattages d'urgence.

Enquete et diagnostic

L'agriculteur affirme ne pas avoir donne de sei ä ses betes; il laisse sup-
poser un empoisonnement par malveillance. En presence du Juge informa-
teur et des gendarmes, des echantillons sont preleves dans le moulin ä

farine, dans la reserve de farine et de grains, dans les creches. En remuant
les rations des vaches indemnes, on decouvre plusieurs agglomerats d'un
sei inconnu dont personne ne semble connaitre la provenance, ce qui ren-
force la suspicion d'empoisonnement par malveillance; des restes de ce

meme sei sont trouves tout le long de la creche en plus ou moms grande
quantite selon que les betes en ont absorbe ou non. Les prelevements en
sachets de plastique sont expedies au Laboratoire cantonal et ä l'Institut
Galli-Valerio.

Des huit betes abattues d'urgence. deux de 10 ans ne sont pas portantes,
cinq de 4 ;\ 6 ans viennent d'etre saillies, une genisse vient de veler. Parmi
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les siu-vivantes, une vache de 4 ans est non portante, deux vaches de 4 ä

5 ans sont pretes ä veler, une vache vide depuis un an vient d'etre saillie.
une vache de 3 ans est fraichement velee et souffre de retention placentaire.
Xotons que les vaclies en pleine lactation s'affourragent plus goulüment et
sont. semble-t-il, moins sensibles aux anomalies d'odeur de fourrage dans
la creche; ce sont les plus atteintes par rintoxication.

Vu la rapidite des symptömes, les crampes musculaires et l'eventualite
d'un empoisonnement par malveillance, les recherches se sont portees sur
les substances chimiques suivantes: strychnine, nicotine, cyanure; des sup-
positions out ete faites concernant l'utilisation d'herbicides et de raticides,
ainsi qu'au sujet du botulisme. La Police de sürete ayant procede a une
enquete ht avouer au tils qu'il avait mis dans la creche un reste d'engrais,
alors qu'il pensait avoir affaire ä du sei fourrager. En faisant des recherches
dans ses dossiers, l'agriculteiu' deeouvrit qu'il avait commande un sac de
50 kilos d'urce en 1966 pour un essai d'engrais avec des pommes de terre.
On ignore qui a fait passer le solde do cette uree (2 ä 3 kilos) dans un sac
de sei fourrager. alors que tous les engrais etaicnt stoclces dans un autre
local. On ignore encore pourquoi l'agriculteur et son fils out d'abord pre-
tendu qu'ils n'avaient pas donne de sei le jour de l'empoisonnement et
pourquoi ils se sont retractes le lendemain. Peut-etre s'agissait-il d'un sentiment

de gene (levant cette grave meprise. Cela prouve ä quel point une
anamnese est sujette ä caution. Des prelevements complementaires f'urent
effectues par la Police judiciaire sur les engrais retrouves (uree et nitrate
de chaux) et sur le sei fourrager.

La reponse du Laboratoire cantonal parvint cinq jours plus tard: la
seule substance suspecte decelee dans les aliments absorbes par les vaches

empoisonnees est de Puree. Resultats des recherches baeteriologiques (le

1'Institut Oalli-Valerio sur les germes anaerobies et la toxine botulinique:
negatifs.

Explication de ['intoxication

Les ouvrages classiques de toxicologic (le nos regions ne mentionnent pas
d'intoxication par Puree. Des 1967 cependant. (le nombreux travaux en
provenance (le PAIlemagne. de l'Autriche et des pays de l'Est en parlent abon-
damment et l'on j)eut retenir les faits suivants: mise ä part son utilisation
commc engrais. Puree peut etre introduite en quantite moderee et sous
certaines conditions dans 1'alimentation du betail. comme source (l'azote.
particulierement chez les vaches laitieres ou le betail ä Pengrais. Des regies
strict.es (le prudence ne doivent pas etre enfreintes: ne pas depasser 20 ä
35 grammes d'uree par jour et par 100 kilos de poids de l'animal (au maximum
150 grammes par jour et par bete); ne (lonner Puree que finement dispersee
dans la masse de fourrage (5 kilos par tonne (le silo. 5% dans les bouchons
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alimentaires); ne pas depasser une teneur optimale en uree de 3% du four-
rage total. Ne pas oublier que l'uree peut ceder, par degradation, de l'ammo-
niac libre, qui est un poison cellulaire: (NH 2)2CO H20—*2 NH3+C02.
Cette reaction peut avoir lieu dans la panse par Taction d'une urease. Ce

phenomene a ete ä l'origine de l'intoxication des huit betes de Cugy par
l'ingestion brutale et massive de gros morceaux d'uree pure (10 a 20 grammes).

Sont mentionnes comme cause d'empoisonnement: le surdosage, le

manque d'accoutumance, la repartition inegale dans le fourrage, la
distribution ä l'etat humide (ne pas abreuver dans la demi-heure precedant-
l'affourragement) et avec des fourrages pauvres en unites-amidon.

L'ammoniac (NH3) dans le sang s'y trouve normalement en quantite
tout ä fait reduite (0,11 mg ä 0,47 mg par litre); cette teneur s'eleve dans les
etats acidosiques, vu que 1'ammoniac sert ä saturer les produits acides du
metabolisme. La mort survient lorsque le taux d'ammoniac dans le sang
atteint 30 mg par litre. L'exces de NH3 dans le sang engendre une alcalose
qui a ete constatee cliniquement chez les betes de Cugy. Le centre respira-
toire est insuffisant ä compenser l'alcalose; l'ionisation du calcium s'abaisse
en meme temps que s'eleve la concentration des ions H; pour une meme
teneur en oxygene, la pression d'oxygene decroit (pleonexie), ce qui com-
promet le ravitaillement en oxygene des tissus; les ions chlore sortent des

erythrocytes; l'alteration fonctiomielle du tissu nerveux est rapide vu sa
sensibilite aux troubles de l'equilibre acidobasique. Les consequences de
l'alcalose sont une hyperexcitabilite neuromusculaire, de grandes crises de
tetanie, une hypoexcitabilite des centres respiratoires, de l'apnee, une hypo-
tonie des vasomoteurs avec baisse du volume-minute et chute de la pression
sanguine, un 6tat proche du collaps, un accroissement de Telimination de
l'acide lactique comme tentative de compensation (du reste quantitative-
ment insuffisante). A cela s'ajoute un etat d'excitation d'origine psychique.

Traitement eventuel

En Allemagne de l'Est, les intoxications par l'uree formaient en 1963
1964 le 26% des empoisonnements du bötail, puis le 4% a la suite des aver-
tissements et des instructions aux agriculteurs. Selon les renseignements
obtenus, l'administration de 2 litres de vinaigre a 4% dans 4 litres d'eau
reussirait fort bien dans les cas benins, pris au debut; des publications recom-
mandent l'acide lactique ou chlorhydrique ä raison de 0,2 litre ä 1% dans
1 litre d'eau, le lait aeiduM (6 a 8 litres par animal), les injections intra-
veineuses de glucomate de calcium (20 ä 40 grammes) ou intramusculaires
de lobeline (0,1 gramme ä 0,6%). La guerison serait ainsi frbquente meme
dans les cas cliniquement alarmants. Dans l'intoxication de Cugy, les

symptömes ont 6t6 ä la fois si rapides et si graves, l'anamnese si peu precise
que le role le plus utile des veterinaires a ete de sauver la viande.
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Inspection des viandes

A l'ouverture des betes abattues d'urgence, on trouve quelques petechies
et suffusions sanguines ä la surface des estomacs et des intestins; aucune
inflammation des organes internes. Le foie et les reins ne presentent aucune
alteration. La precaution de saigner les betes avant de les tirer sur le sol

pom- les charger sun le camion s'est revelee efficace: peu de suffusions
sanguines dans le tissu sous-cutane et dans la musculature. Bien que
1'evisceration ait ete tardive (environ 1 heure), la cavite abdominale ne
presente pas d'anomalie d'odeur, vu qu'une incision avait 6te pratiquee
derriere le sternum pour permettre aux gaz de la panse de s'echapper. Une
seule bete a une viande saigneuse par suite d'une evacuation insuffisante
du sang lors de la mise ä mort d'urgence. Des prelevements d'organes et de
musculature sont soumis ä l'analyse bacteriologique. Aucune decision n'est
prise avant que soit connu le resultat de l'analyse chimique. L'entreposage
au frigo ä j l0 pendant cinq jours permet d'attendre le resultat des analyses
sans que la viande ne s'altere par fermentation.

Solon l'article 30, paragraphe 2 de ['Instruction, l'iuspeeteur dos \ iandos a l'obliga-
tion do saisir les organes do l'apparoil gastro-intestinal, le foie, los reins, la mamelle
chez les animaux souffrant d'intoxieation on qui ont, accumule des substances etran-
geres dans lour tissu (par exemple medicaments, produits ajoutes an fourrage); il
doit done declarer impropres ä la consommation les organcs-filtres et los organes dans
lesquel8 la substance toxiquo a pu s'accumuler. A part cetto obligation legale do
saisie dans les cas d'intoxieation, l'appröciation do la viande est laissee au jugoment
de l'inspecteur: il peut se rapporter ä l'article 29, paragraphe 18 qui exige que l'on
declare impropre ä la consommation la viande des animaux piris, malades et mis ii
mort pendant l'agonie, abattus d'urgence avoc saignöe insuffisante ou 6viscdration
tardive; il peut aussi prendre en consideration 1'articlo 28, paragraphe 1 par lequel
est deelaree conditionnellement propre ä la consommation la viande des animaux
abattus d'urgence, h, temps, ct selon les prescriptions, ou qui sont abattus dans mi
etat maladif et chez lesquels l'analyse bactdriologique n'a dbceld aucun gorme patho-
gene pour l'homme. Mais si une substance toxique est döcouverte dans la viande,
l'article 45 de la Loi federale sur le commerce des den roes alimentaires exige la
confiscation des denrees alimentaires dangereuses pour la sante ou la vie du consom-
mat.eur; l'article 60 de l'Ordonnance fdddrale sur le contrölo des viandes precise, entre
autres, que les viandes no doivent pas etre nocives.

Dans les cas d'empoisonnement, c'est-ä-dire de prisence de substances
toxiques introduites dans le corps de l'animal et ayant motivd un abattage
d'urgence, l'inspecteur des viandes peut se trouver dans une des situations
suivantes:

1. le poison est ou peut etre present dans la viande; il peut intoxiquer
le consommateur: la viande doit etre deelaree impropre ä la consommation;

2. le poison s'est degrade dans l'organisme de l'animal; des dechets du
poison ou des produits de disintegration presumes toxiques peuvent etre
presents dans la viande: eile est impropre ä la consommation;

3. le poison s'est degradi dans l'organisme de l'animal; la degradation
a etc telle que ni dechets ni produits de degradation ne peuvent etre diceles
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dans la viande: la decision sanitaire dependra uniquement du degre des
lesions du muscle par suite de la perturbation des processus physiologiques
du muscle avant et apres l'abattage.

C'est la connaissance precise du poison et de son comportement dans
l'organisme qui dicte la decision de l'inspecteur des viandes. La recherche
chimique du poison ou de ses dechets n'est pas toujours possible; la chimie
nous enseigne que Puree est degradee et qu'elle produit de l'ammoniac et
du gaz carbonique dans l'estomac et que seule l'alcalose consecutive ä la
presence d'ammoniac en grande quantite dans le sang est ä l'origine des

symptömes cliniques graves et des alterations de la viande. La viande n'est
pas toxique k cause de l'ammoniac; elle peut done etre appreciee organo-
leptiquement. e'est-a-dire selon sa couleur. son odeur, sa consistance, son
gout.

Nouvel examen des carcasses de Cugy apres cinq jours; examen bacterio-
logique ncgatif; incision et coupe profonde de Musculus semimembranaceus
(coin en langage de boucherie); viande surcoloree. surmenee. pas de decoloration

eir profondeur. quelques contusions dans le tissu sous-cutane. legere
odeur aigrelette (lactique). viande tres raffermie, tissu conjonctif inter-
musculairc normal, ganglions lymphatiques un 2>eu humides, sans petechies.
graisse noi'malement ferme. couleur normale. pH de 6,(1. Ejn'euve de ouisson:
sans anomalie d'odeur. Degustation: viande un peu dure, mais de goüt
normal. Pour s'assurer de la non toxicite. il est utile que rinspeeteur des
viandes consomme lui-meme environ 1 (10 grammes de la viande incriminee:
ce qui a etc fait sans aucun trouble alimentaire consecutif.

Decision sanitaire: organes eonfisques chez toutes les betes: la carcasse
d'une vaclie dont la viande est saigneuse est declaree impropre a la consom-
mation pour anomalie de couleur et d'odeur; pour les sept autres betes:
viande conditionnellement propre ä la consommation. e'est-a-dire que la
viande peut etre consommee a la condition d'etre euite jusqu'a ce qu'elle
soit grise dans les parties profondes, pour que disparaissent les legeres
anomalies de couleur et d'odeur. Debit ä Petal de basse-boucherie. La
legislation donne la possibilite au proprietaire d'une bete deelassee en basse-
boucherie. ou a la societe d'assurance. de debiter la viande au village, parmi
les membres de la societe. Cette possibilite n'a pas ete utilisee dans notre
eas. bien qu'elle eüt ete financierement plus favorable ä la caisse d'assurance
du betail: aucun agriculteur n'etait disjiose a consommer la viande de betes
«empoisonnees». malgre les analyses, malgre l'inspection approfondie. les

ejireuves de degustation. les garanties donnees au point de vue de l'alibilite
et de la salubrite de la viande. Les sept betes out ete debitees en basse-
boucherie a Lausanne sans aucune reclamation de la part de la clientMe.

Porte tinanciere: la caisse locale d'assurance du betail a etc mise ä sec

par cette intoxication; bien que l'on ait pu reprocher ä l'agriculteur d'avoir
ete inattentif concernant l'entreposage des engrais et d'avoir intentionnelle-
ment inchiit en erreur les enqueteurs. l'assurance lui a verse de son fonds
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de reserve la somme de Fr. 3000.- ainsi que le produit de la vente de la
viande s'elevant ä Fr. 5000.- done au total Fr. 8000.-. Les betes ayant etc
taxees ä 80% Fr. 12 000.-, l'agriculteur a subi une perte non oompensee
d'environ Fr. 4000.-.

Nouveau cas: Quelques mois plus tard. un nouveau oas d'intoxieation
par l'uree est constate dans la meme pratique: une vaehe rentrant du
päturage absorbe en passant quelques gorgees d'une solution ooncentree
(l'uree. preparee devant la ferme comme engrais: vingt minutes plus tard.
eile tombe comme foudroyee: elle est saignee d'urgence par le proprietaire.

Conclusion

Cette intoxication par l'uree permet de mettre en evidence trois fa its
essentiels:

1. la neeessite de rendre attentifs les agriculteurs aux nombreux risques
d'intoxieation lies a la dispersion toujours plus grande des produits chimi-
ques. tous plus ou moins toxiques;

2. les difficultes attxquelles peut se heurter tout veterinaire ]>raticien
qui n'est pas bien au courant (les problemes d'intoxieation. lesquels exigent
un complement (le formation professionnelle, vu qu'ils prendront toujours
plus (l'importance;

3. la collaboration indispensable entre le veterinaire praticien, les labora-
toires et le veterinaire inspecteur des viandes;

4. la responsabilite du veterinaire insjiecteur des viandes qui lie peut
limiter son role ä saisir toute viande suspecte. permettant ainsi (le sauve-
garder des interets economiques non negligeables; il doit eependant tout
mettre en ceuvre pour garantir aux consommateurs la non-toxicite des

viandes.

Resume

Description d'un cas d'intoxieation par un engrais ineorpore par erreur a la ration
alimentaire des bovins dans une forme du canton de Vaud. L'analyso res 61a (ju'i 1

s'agissait d'uree. Les rapides et graves symptömes cliniques motiveront, Iiuit abaltages
d'urgence: la viande d'une bete fut declaree impropre k la consommation: la viande
des sept autres conditionnellement propre ä la consommation. II est demontre i|ue
l'uree n'est, pas un poison transmissible par la viande an consoinmateur; l'uree no

provoque que des troubles physiologiquos et, cellulaires dus ä I'alealose.

Ziisanmiciil'iissima

Ks wird ein Fall von Vergiftung beim Rind beschrieben, der in einem uaadt-
landisehen Betrieb nach irrtümlicher Zugabe eines Düngemittels zum Kutter
aufgetreten ist. Auf Grund (1er Analyse handelte es sich um Harnstoff. Die raschauftretenden.

schweren klinischen Symptome erforderten 8 Notschlachtungen. Das Fleisch
eines Tieres wurde ungenießbar erklärt, das der andern 7 als bedingt bankwürdig. Ks
ist erwiesen, daß Harnstoff im Fleisch für den Konsumenten kein Gift darstellt. Kr
\erursaeht nur durch Alkalose bedingte physiologische und zelluläre Störungen.
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Riassunto

Si deserive an caso di avvelenamento nel bovino, registrato in un'azienda vodese
in seguito ad erronea somministrazione di un concimo per alimento. Secondo l'analisi
si trattava di urea. I gravi sintomi clinici rapidamente insorti, causarono 8 macella-
zioni d'urgenza. La earne di un capo fu dichiarata non atta al consumo, quella degli
altri 7 condizionatamente atta. fc dimostrato che l'urea nella carne non e pericolosa per
il consumntore. Essa non produce nessun disturbo fisiologico o cellulare, causato dal-
l'alcalosi.

Summary

A case of cattle poisoning is described, which occurred in the canton of Vaud in a
herd when by mistake a fertiliser was added to the fodder. Analysis showed that
urea was the cause of poisoning. The severe clinical symptoms which arose very
rapidly made it necessary to slaughter 8 of the animals. The meat of one animal was
declared unfit, that of the other seven conditionally fit for human consumption. - It
has been proved that urea in meat is not poisonous to the consumer. It causes neither
physiological nor cellular disturbances due to alkalosis.
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Nous remercions le Laboratoire cantonal {M. le Dr Gabriel Rochat) et lTnstitut Galli-
Valerio (Mrne la Dr Yvonne Lambert) de leurs analyses et de leurs precieux renseignements.

Chorioretinitis und Buphthalmus beim Truthuhn. Von K.C.Barnett, W.L.G. Ashton,
G.Holford, i.Macpherson und P.D.Simm, The Veterinary Record, 88, 24,
620-627 (1971).

Durch Chorioretinitis und Buphthalmus verursachtes Erblinden von Truthühnern
ist in Großbritannien festgestellt worden. Verhaltensabweichungen wurden bei jungen
Truthühnern bereits im Alter von wenigen Tagen beobachtet, aber merkbare Veränderungen

in den Augen erst etwas später erkannt; die endgültigen Augenveränderungen
traten erst im Alter von mehreren Wochen auf. Unter den Veränderungen sind flache
Hornhaut und vordere Augenkammer, grauer Star, Chorioiditis, Netzhautablösung und
Buphthalmus erkennbar, die Vergrößerung des Auges jedoch erst nach der Enukleation.

Das klinische Bild, die Nekropsie und die Histopathologie dieser Veränderungen
werden beschrieben. Untersuchungen, um herauszufinden, ob die Veränderungen auf
Infektionserreger, genetische Faktoren oder Ernährungsumstände zurückzuführen
sind, blioben ergebnislos. Aber in einem Kurzzeitversuch wurde ein Zusammenhang
zwischen diosem Zustand und künstlichem Licht festgestellt, und kontinuierlicher
Beleuchtung ausgesetzte junge Truthühner wiesen ähnliche Augenmißbildungen auf, wobei

allerdings die letzten Veränderungen, grauer Star und Netzhautablösung, nicht
auftraten. Die Chorioretinitis gleicht einer früher beschriebenen, bei Truthühnern in
Amerika und Hühnern in England aufgetretenen Erkrankung, deren Ursache in beiden
Fällen unbekannt war. Der Buphthalmus gleicht dem Glaukom, das bei unter
kontinuierlicher Beleuchtung aufgezogen Tieren als Folge von Lichteinwirkung entsteht.
Es wird angenommen, daß alle diese Erkrankungen verwandt sind.

A. Leuthold, Bern
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